
Les moyens de prévention 

Pour les mains : 

 Pas de bijoux 

 Se laver les mains avec de l’eau ou un savon surgras 

 Bien se sécher les mains en les tamponnant avec une ser-

viette propre et sèche, ou du papier 

 Appliquer régulièrement une crème protectrice durant la journée et  une 

crème de soin le soir 

 Eviter les changements de température 

 Eviter d’utiliser des instruments contenant du nickel 

 Bien nettoyer le matériel après utilisation 
 

 Port des gants :  

Ils doivent être à usage unique et changés régulièrement 

Ils protègent des risques d’allergies et des risques toxiques liés à 

l’utilisation de  produits (shampooings, permanentes, colorations…) 

Préférer les gants nitriles qui assurent une meilleure protection 

Pour les voies respiratoires : 

 Aération correcte des locaux, en particulier dans la zone     

d’application des shampooings, teintures, décolorations... 

 Prévoir un système d’aspiration dans la zone de préparation 

 Préférer les produits sous forme de gels, de crèmes et de granulés            

(moins volatils) 

 Ne pas placer son visage à proximité du jet lors de la pulvérisation de 

laques / sprays 

 Nettoyer les surfaces de travail à l’humide 

Projet ou état de grossesse : penser à informer votre médecin du travail 

Apprentis : surveillance médicale précoce et régulière 

      SERVICE PARITAIRE DE SANTÉ AU TRAVAIL 

      Siège social : 32 chemin des Coquelicots  -  81012 ALBI Cedex 9 

 

    05.63.38.88.77                         info@spstt.fr 

  www.spstt.fr 



 

Le métier « Coiffeur » 

 

   Avec les nouvelles techniques et les nouveaux produits, votre métier de 

est en constante évolution. 

   Bien connaitre son métier, le matériel, les produits, les gestes adaptés, 

c’est se donner tous les atouts pour préserver votre santé. 

 

Aujourd’hui en France ... 

 

 Environ 10% des allergies professionnelles sont déclarées par les           

professionnels de la coiffure, et chez les femmes, près de 30% des cas 

d'asthme professionnel proviennent du secteur de la coiffure.  

 

 Le coût moyen d’un asthme professionnel (tous secteurs confondus)      

imputé aux entreprises s’élève approximativement à 28 000€.  

 

 Une réorientation professionnelle est envisagée par 12% des personnes. 

 

 Gène respiratoire, rhinite, toux, asthme 
 

 

 

 Irritations, rougeurs, conjonctivite 

 

 Dermatoses d’irritation, allergies, eczéma  

 

 

 Intoxication 

Dermatoses d’irritation Allergies de contact Rhinites 

 
Le Risque Chimique 

 

Les différents produits utilisés en salon de coiffure contiennent des    

substances chimiques pouvant être dangereuses et porter atteinte à la 

santé ... 

 

Les effets potentiels sur la santé 


